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ARTICLE 1ER AF

I. – Supprimer les mots 

« réutilisés et ».

II. – En conséquence, supprimer la première occurrence des mots :

« ou réutilisés ».

III. – En conséquence, supprimer la seconde occurrence des mêmes mots.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Après le vote de l’amendement 1481 qui a créé l’article 1er AF, il a été signalé sur le caractère 
inopérant du mot « réutilisé » pour le développement du réemploi.

En effet, le mot « réutilisé » introduit le risque que certains industriels décrètent le caractère 
« réutilisable » d’un produit en inscrivant sur l’emballage la possibilité de réutiliser le-dit emballage 
pour une autre fonction (une bouteille en vase par exemple).

Cette possibilité introduit un biais très important pour le développement du réemploi.
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L’objectif de l’article 1er AF visant le développement du réemploi, il est donc préférable de 
supprimer cette mention.  Il sera toujours possible d’encourager la réutilisation, hors des 
pourcentages mentionnés pour le développement du réemploi.


